
 
 
 
 
 
 

 

CHARGE DE MISSION DEPARTEMENTALE FORMATION CONTINUE  

 

 

Sous l’autorité de l’inspecteur de l’éducation nationale, Adjoint au DASEN pour le 1er degré, chargé de la 

mission départementale « formation continue des enseignants du premier degré » le chargé de mission 

Formation Continue est un professeur des écoles qui participe à la conception, à la mise en œuvre, au suivi et à 

l’évaluation du plan académique de formation et de sa déclinaison départementale pour l’enseignement du 

premier degré, en collaboration étroite avec le chargé de mission 1er degré. 

Le poste est rattaché administrativement à la direction des services départementaux de l’éducation nationale 

du Jura. 

 

Missions 

 

- Participer aux réunions d’élaboration et de suivi concernant le plan de formation académique  

- Contribuer à la conception technique et pédagogique du cahier des charges académique et 

départemental sous la responsabilité de l’Adjoint au DASEN  

- Effectuer la préparation technique du plan de formation initiale et continue et en évaluer l’engagement 

budgétaire 

- Effectuer la préparation des conseils de formation et des commissions administratives paritaires 

« formation continue » au niveau départemental en collaboration avec le secrétariat Formation 

Continue.  

- Assurer la communication départementale en direction des formateurs, des intervenants et des 

enseignants de l’organisation matérielle et pédagogique des dispositifs retenus. 

- Rechercher des formateurs, les accueillir et assurer le suivi de leur intervention. 

- Coordonner la mise en œuvre du plan de formation initiale et continue, en assurer le suivi fonctionnel 

et budgétaire. 

- Contribuer par une saisie régulière des formations réalisées à la gestion précise et à la connaissance fine 

de l’enveloppe budgétaire 

- Assurer la gestion départementale des parcours de formation M@gistère, en coordination étroite avec 

le conseiller pédagogique départemental TUIC chargé de l’élaboration et de la modification des 

parcours. 

- Informer les formateurs de la disponibilité de nouveaux parcours M@gistère. 

- Réaliser l’évaluation pédagogique, administrative et financière du plan de formation initiale et continue 

au niveau départemental. 

 

Connaissances et capacités demandées 

 

- Dans le domaine informatique 

o Compétences exigées de l’animateur TUIC de la circonscription de Lons 1 ; 

o Maîtrise de l’application GAIA ; 

o Maîtrise des outils d’administration M@gistère 

o Connaissance du système d’exploitation Windows, des suites bureautiques Microsoft Office et 

OpenOffice, des macros sous Microsoft Excel et Open Office Calc 

 

- Compétences pédagogiques et didactiques. 

o Compétences attendues dans le référentiel métier de 2013 

o Connaissance du système éducatif et de l’enseignement dans le premier degré 

o Capacité à travailler avec les personnels responsables dans le second degré 



o Capacité à travailler en collaboration avec le service académique de la formation continue, 

l’ESPE et l’Université de Franche-Comté. 

 

- Compétences personnelles et relationnelles 

o Capacités d’initiative et d’anticipation. 

o Rigueur et sens de l’organisation et de la présentation des supports  

o Aptitude à travailler en équipe, à communiquer et échanger avec tous les acteurs  

o Capacité à suivre une enveloppe budgétaire et à alerter. 

o Qualités de discrétion, de confidentialité, de loyauté. 

o Disponibilité (ce poste correspond à 1607h de présentiel) 

 

Priorité sera donnée aux titulaires du : 

-  Certificat informatique et internet niveau 2 « enseignant » (C2i2e). 

- CAFIPEMF ou d’une équivalence en Ingénierie de Formation. 


